
Plantez un arbre pour honorer
vos proches, rendez-vous
dans la rubrique arbre sur
avis-de-deces.ouest-france.fr

Adressez un message
de condoléances à la famille
directement sur
avis-de-deces.ouest-france.fr

La parution des avis d’obsèques est prioritaire
Celle des remerciements peut se trouver décalée

Obsèques à suivre

dans le Maine-et-Loire
Angers
10 h 00 : Mme Marie-Thérèse BERTHELOT, en l’église Sainte-Madeleine. Pompes

Funebres Settimio Tombini.
10 h 00 : M. André LEFEBVRE, en l’église Saint-Martin-des-Champs. Pompes Funebres

Guez
14 h 00 : M. Stéphane CORBIN, en l’église Saint-Martin des Champs. Pompes Funebres

Settimio Tombini.
Beaupréau-en-Mauges
10 h 30 : Mme Gilberte BANCHERAUT, en la chapelle de la maison de retraite du

Pin-en-Mauges. Pompes Funebres Tijou Papin
Bouchemaine
10 h 00 : Mme Claudette GIRARD, en l’église Saint-Aubin de Pruniers. Pompes

Funebres Guez
Brissac-Loire-Aubance
12 h 00 : M. Michel RICHARD, au crématorium de Brissac. PFG - Pompes Funebres

Misandeau
Chalonnes-sur-Loire
14 h 30 : M. Bernard BIROT, en l’église Saint-Maurille. Pompes Funebres Daviaud
Chazé-sur-Argos
10 h 00 : Mme Thérèse TAUNAIS, en l’église. Pompes Funebres Segreennes
Chemillé-en-Anjou
10 h 30 : M. Jean-René HERVÉ, en l’église de La Tourlandry. Pompes Funebres Jolly
Cholet
10 h 00 : M. Paul ALLARD, en l’église Saint-Louis. Pompes Funebres Gillard Mathon
10 h 30 : M. Bernard JOLLY, en l’église Sainte-Bernadette. Grenouilleau Freres Services

Funeraires
Distré
10 h 00 : Mme Jacqueline DUPUY, au cimetière. Pompes Funebres Roger
Doué-en-Anjou
15 h 00 : M. Jean BARANGER, en l’église de Concourson-sur-Layon. Pompes Funebres

Bidet
Jarzé Villages
14 h 30 : M. Hugues FORGET, à la salle de la Grange. Pompes Funebres Walle.
La Tessoualle
15 h 00 : Mme Marie-Madeleine CAUNEAU, en l’église. Pompes Funebres Gillard

Mathon
Le Lion-d’Angers
14 h 30 : Mme Marie COQUEREAU, en l’église. Pompes Funebres Du Lionnais
Loire-Authion
11 h 45 : Mme Paola DIET, au crématorium de Corné. Pompes Funebres Rabineau
Marcé
15 h 00 : Mme Lydia DESMARRES, en l’église. PFG - Pompes Funebres Chevet Tombini
Mauges-sur-Loire
15 h 00 : Mme Odette BORÉ, en l’église de La Boutouchère. Pompes Funebres Ravard
Maulévrier
14 h 30 : M. Michel SIMONNEAU, en l’église. Grenouilleau Freres Services Funeraires
Mazé-Milon
10 h 30 : M. Claude LUDARD, au cimetière de Mazé. Pompes Funebres Settimio

Tombini
Montreuil-Bellay
15 h 00 : M. Jean-Paul CHEVALIER, en l’église. Pompes Funebres Leylavergne
Ombrée-d’Anjou
10 h 00 : Mme Marie-Anne MADIOT, en l’église. Anjou Bleu Funerair Amab
14 h 30 : Mme Joséphine GAUTHIER, en l’église de Noëllet. Anjou Bleu Funerair Amab
Saint-Barthélemy-d’Anjou
10 h 00 : M. Claude MOREAU, en l’église. PFG Angers / Gaston Birge
Saint-Clément-des-Levées
15 h 00 : M. Noël ROY, en l’église. Pompes Funebres Rabineau
Saint-Just-sur-Dive
10 h 00 : M. Frédéric GOGLY, en l’église de Mollay. Pompes Funebres Roger
Saumur
14 h 00 : M. Nelson DOS SANTOS SIMOES, en l’église de Saint-Lambert-des-Levées.

Philae Services Funeraires Blaise Dupont
Segré-en-Anjou Bleu
15 h 00 : Mme Henriette MOREL, en l’église de Noyant-la-Gravoyère. Pompes Funebres

Beaumont Guez
Terranjou
15 h 00 : M. Paul HILAIRE, en l’église de Tigné. Pompes Funebres Bidet
Trélazé
10 h 00 : Mme Jeanne GORTINA, en l’église Saint-Pierre. Roc Eclerc Angers.

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal

Les cérémonies célébrées aujourd’hui *

Commandez vos fleurs
chez notre partenaire Interflora en contactant le

09 70 17 37 74 (non surtaxé)

Joignable du lundi au samedi de 8h00 à 19h00 et le dimanche matin de 9h00 à 13h00.

Livraison 7J/7 Création par un artisan fleuriste

Accédez à nos services en ligne :
offrande de fleurs, dons, dépôt gratuit de condoléances
Pour passer un avis : 02 56 26 20 01
(prix d’un appel local, numéro non surtaxé)

Tarifs disponibles sur avis-de-deces.ouest-france.fr/

dans le Maine-et-Loire
Angers
M. Michel DEBOST
Mme Bernadette RAIMBAULT
Chalonnes-sur-Loire
M. Claude TRICOIRE
Les Garennes-sur-Loire
Mme Jacqueline CESBRON
Lys-Haut-Layon
Mme Louisette FARDEAU

Mauges-sur-Loire
M. Maurice BARANGER
Orée d’Anjou
M. Roger POILANE
Sèvremoine
M. Alain BOISELLIER
Mme Colette LE LUEC
Mme Renée MICHENEAU
Vezins
M. Bernard FROGER

dans les autres départements
Château-Guibert
M. Abel DAVIET
Saint-Charles-la-Forêt
M. Yves BRU

Vair-sur-Loire
M. Robert LERAT
Vertou
M. Paul TERMEAU

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

Les avis d’obsèques du jour *

En ce temps de mémoire, c’est avec
une profonde reconnaissance que nous
pensons à ceux qui nous ont précédés et
ont marqué notre histoire : fondateur, amis
disparus, donateurs fidèles, bénévoles et
collaborateurs. Leur engagement demeure
vivant dans chaque geste de solidarité
envers les personnes âgées isolées.

Petits Frères des Pauvres
19, cité Voltaire
75011 Paris

www.petitsfreresdespauvres.fr

ANGERS (EST) | ANGERS (OUEST) | AVRILLÉ | LES PONTS-DE-CÉ

SAINT BARTHÉLEMY-D’ANJOU | MÛRS-ÉRIGNÉ | MONTREUIL-JUIGNE

ETS SETTIMIOTOMBINI

ENTREPRISE FAMILIALE, 4ÈME GÉNÉRATION,
AU SERVICE DES FAMILLES DEPUIS 1947.

Pompes funèbres | Marbrerie | Prévoyance Obsèques | Chambres funéraires | Fleuriste

www.settimiotombini.com24h/24 - 02 41 48 55 00N° ORIAS : 070269781

LES CHIENS GUIDES D’AVEUGLES DE L’OUEST
1 rue des Brunelleries- BOUCHEMAINE 49913 ANGERS cedex 9

Tél. : 02.41.68.59.23
www.chiens-guides-ouest.org

L’Associaattiioon lleess Chiens Guides d’Aveugles
de l’Ouestt, ttiiennt àà hhonnooreerr la mémoire des testateurs,

qui par uun leegs ouu unee asssurance-vie, ont contribué
à financer lless aactiioonss menées auprès des personnes
déficientes vviissuelles, afifin de leur apporter autonomie,

confort et sséécuritéé dans leurs déplacements.

Aujourd’hui, nous rendons hommage à celles
et ceux qui, par leur générosité, ont changé
la vie d’enfants et de familles entières.

À votre tour, grâce à un legs, une donation
ou une assurance-vie, vous pouvez offrir un
avenir meilleur aux générations futures.

Service testateurs : 01 47 91 75 28
legs@enfantsdumekong.com

Prix des Droits
de l’Homme

Depuis 1958,
Enfants du
Mékong agit pour
l’éducation des
plus pauvres en
Asie du Sud-Est.

www.enfantsdumekong.com

Avis de décès

Sèvremoine
(Saint-Macaire-en-Mauges)
Véronique, son épouse;
Georges (✝) et Marie-Josèphe (✝),
ses parents;
Jacky, Claudine (✝),
son frère et sa soeur;
Roland (✝) et Marie-Emilie Terrien,
ses beaux-parents;
ses beaux-frères et belles-soeurs,
ses neveux et nièces ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Alain BOISELLIER

survenu à l’âge de 64 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu lundi
3 novembre 2025, à 10 h 30, en
l’église de Saint-Macaire-en-Mauges
de Sèvremoine, suivie de la crémation
dans l’intimité familiale.
Alain repose au funérarium A vos
Côtés, 39 rue d’Anjou à la Jubaudière.
Visites de 13 h 30 à 18 h 30.
Ni fleurs, ni plaques.
Selon son souhait, des dons seront
préférables.
Le présent avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

PF A Vos Côtés,
Le May-sur-Evre, 06 04 41 14 75

Saint-Charles-la-Forêt, Miré (49)
Château-Gontier-sur-Mayenne
Meslay-du-Maine
Franck, Vianney et Linda, ses enfants;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants,
et toute la famille ont le regret de vous
faire part de la disparition de

Yves BRU

survenu à l’âge de 76 ans.

Les obsèques auront lieu mardi
4 novembre 2025, à 16 heures, au
crématorium de Laval.
Yves repose à la chambre funéraire
du Faubourg, située au 38 av. Maréchal
Foch.
Visites souhaitées de 14 h à 19 h.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Ni fleurs, ni plaques.

Maison Beaumont-Guez,
Château-Gontier, 02 55 97 02 49

Les Garennes-sur-Loire
(Juigné-sur-Loire)
Brissac-Loire-Aubance
(Chemelier), Carbon-Blanc (33)
Blaison-Saint-Sulpice
(Saint-Sulpice-sur-Loire), Rezé (44)
Alain, son époux;
Pascale, Valérie et Patrick,
Hugues et Sophie, ses enfants;
Aude et Magaye, ses neveux;
Raphaël, Tobias, Valentin, Chloé, Lisa,
Alice et Olympe,
vous font part du décès de

Madame Jacqueline CESBRON
née BILLY

survenu le mercredi 29 octobre 2025,
à l’âge de 88 ans.

Un dernier hommage lui sera rendu
mardi 4 novembre 2025, à 10 heures,
au crématorium de Brissac.
Jacqueline repose à la Maison
funéraire, 41 route de Brissac à
Mûrs-Érigné.
La famille remercie toute l’équipe du
SSIAD de Beaulieu.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PFG - PF Chevet-Maurice,
Brissac Loire Aubance, 02 41 44 59 14

Martigné-Briand
Brissac-Loire-Aubance, Nantes
Nathalie, son épouse;
Camille et Maxime, ses enfants;
Yolande, sa maman,
ainsi que toute sa famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Gwenaël CORCUFF

survenu le jeudi 23 octobre 2025,
à l’âge de 51 ans.

Gwen repose au funérarium, rue de la
Gonorderie à Brissac-Quincé.
La famille remercie toutes les
personnes qui s’associeront à sa
peine.
Le présent avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.
Plutôt que des fleurs, des dons en
faveur de la Recherche contre le
cancer.

PFG - PF Chevet-Maurice,
Brissac Loire Aubance, 02 41 44 59 14

Château-Guibert (La Mainborgère)
Rives de l’Yon
(Saint-Florent-des-Bois)
Chalonnes-sur-Loire (49)
Sainte-Gemme-la-Plaine
Corsept (44)
Denise Daviet (✝), son épouse;
Brigitte et Jean-Marcel Mandin,
Nadine et Didier (✝) Péroux,
Sylvie et Dominique Chaigneau,
Eric Daviet, ses enfants;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants
ainsi que toute la famille ont la douleur
de vous faire part du décès de

Monsieur Abel DAVIET

survenu le mercredi 29 octobre 2025,
à l’âge de 92 ans.
Abel repose au funérarium
Privat-Rodde, route de Luçon
à Saint-Florent-des-Bois.
La famille sera présente de 14 h à 18 h.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 4 novembre 2025, à 10 h 30, en
l’église de Saint-Florent-des-Bois de
Rives de l’Yon, suivie de l’inhumation
au cimetière de Château-Guibert.
La famille remercie les ADMR de
Mareuil-sur-Lay et le personnel de
l’EHPAD Les Roches de
Château-Guibert pour leur gentillesse
et leur accompagnement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Privat Rodde,
Saint-Florent-des-Bois, 02 51 37 05 08

Angers, Sablé-sur-Sarthe
Mme Patricia Debost, son épouse;
ses enfants et ses petits-enfants,
ont la profonde tristesse de vous faire
part du décès du

Docteur Michel DEBOST
Gynécologue-obstétricien

survenu le lundi 27 octobre 2025,
à l’âge de 72 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 4 novembre 2025, à 14 heures,
en la chapelle Notre-Dame de la Pitié
d’Angers.

Settimio Tombini-Le Choix Funéraire,
Angers, 02 41 48 55 00

Lys-Haut-Layon, Nantes
Bourgueil (37), Les Sorinières
Ses enfants, Catherine,
Brigitte, Sylvie et Philippe;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants,
ont la douleur de vous faire part
du décès de

Madame Louisette FARDEAU
née MALNOYER

qui nous a quittés le mardi 28 octobre
2025, à l’âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mercredi 5 novembre 2025,
à 15 heures, en l’église de
La Fosse-de-Tigné de
Lys-Haut-Layon, suivie de l’inhumation
au cimetière La Fosse-de-Tigné.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

Pompes funèbres Memoria,
Nantes, 02 28 23 77 62

Vezins
Marie-Thérèse (✝), son épouse;
ses frères, ainsi que l’ensemble de la
famille ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Monsieur Bernard FROGER

survenu le mercredi 29 octobre 2025,
à l’âge de 77 ans.
Bernard repose à la Maison funéraire
de Trémentines.
Visites possibles de 15 h à 18 h.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 3 novembre 2025, à 15 heures,
en l’église de Vezins.
Un dernier au revoir lui sera rendu
mardi 4 novembre 2025, à 9 heures,
au crématorium de Cholet.
Le présent avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

Ets Grenouilleau Frères,
Trémentines, 02 41 46 66 27

Nantes
On nous prie d’annoncer le décès de

Madame Simone MICHAUD
née LE GOFF

survenu le mardi 28 octobre 2025,
à l’âge de 97 ans.

La cérémonie civile sera célébrée
mercredi 5 novembre 2025, à
10 h 15, au cimetière Parc de Nantes.

PFG Services Funéraires,
Nantes Gaston-Veil, 02 40 12 05 00

Sèvremoine
(Saint-Macaire-en-Mauges)
Daniel (✝), son époux;
Olivier et Anne Lefranc,
Virginie et Christophe Dabin,
Caroline Lefranc,
ses enfants et leurs conjoints;
Alice, Victor, Côme, Jean, Martin,
Simon, Grégoire, Tanguy,
ses petits-enfants,
ainsi que l’ensemble de la famille ont la
profonde tristesse de vous faire part du
décès de

Madame Colette LE LUEC
née HERVE

survenu le jeudi 30 octobre 2025,
à l’âge de 80 ans.
Colette repose à la Maison funéraire de
Ets Grenouilleau Frères de
Saint-Macaire-en-Mauges, rue Denis
Papin.
Visites possibles de 14 h à 18 h
jusqu’au dimanche 2 novembre 2025.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mercredi 5 novembre 2025,
à 10 h 30, en l’église de
Saint-Macaire-en-Mauges de
Sèvremoine.
La famille remercie en particulier le
personnel soignant et médical de
l’EHPAD L’Air du Temps de
Saint-Macaire-en-Mauges.
Le présent avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

Ets Grenouilleau Frères,
St-Macaire-en-Mauges, 02 41 46 66
27

Vair-sur-Loire (Anetz)
Orée d’Anjou (Liré), Rezé
Huguette (✝) et Alphonse (✝) Robin,
Claude et Reine Lerat,
Marcelle et René Boré,
Alain et Christiane Lerat,
ses sœurs, ses frères et leurs conjoints;
ses nièces et ses neveux,
ainsi que toute la famille
vous font part du décès de

Robert LERAT

survenu à l’âge de 77 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 3 novembre 2025, à 10 h 30, en
l’église d’Anetz de Vair-sur-Loire.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Ravard,
Varades, 02 40 98 30 39

Sèvremoine (Roussay
Saint-Germain-sur-Moine)
Verrières-en-Anjou
(Saint-Sylvain-d’Anjou)
Manée et Guy,
Jeannine et Bernard,
ses filles et leurs conjoints;
ses petits-enfants et leurs conjoints,
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Madame Renée MICHENEAU
née VINET

survenu à l’âge de 98 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 3 novembre 2025, à 15 heures,
en l’église de Roussay de
Sèvremoine.
Renée repose au funérarium de
Saint-Germain-sur-Moine.
Visites de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

La Maison des Obsèques-PF Arnaud,
Angers, 02 85 29 29 29

Orée d’Anjou
(St-Laurent-des-Autels)
Mésanger, Oudon, Guidel (56)
Renée, son épouse;
Joël et Véronique Poilane,
Yannick et Annie-France Poilane,
Maryline et Alain Brangeon,
Nathalie et Ludovic Toublanc,
ses enfants et leurs conjoints;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Roger POILANE

survenu le jeudi 30 octobre 2025,
à l’âge de 90 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 3 novembre 2025, à 10 h 30, en
l’église de St-Laurent-des-Autels.
Roger repose au funérarium des
Mauges de Landemont, salon
Cassiopée. Visites de 14 h à 19 h.
La famille remercie en particulier le
personnel soignant et médical.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF des Mauges Ste-Chantal,
Orée d’Anjou, 02 19 00 02 30

Obsèques Ouest-France Maine-et-Loire
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Suite des obsèques

De nombreux services
pour rendre hommage

Flashez le QR Code
et accédez à la rubrique obsèques
de Ouest-France
avis-de-deces.ouest-france.fr

Offrande de fleurs, dons, dépôt de
condoléances, plantation d’arbres

Faites un don à une association
en vous rendant sur
avis-de-deces.ouest-france.fr,
rubrique Dons

Unadev – 12 rue de Cursol – CS 80351
33002 Bordeaux Cedex
Service Relation Testateurs : 06 35 88 44 33

legs@unadev.com
Transmettre.unadev.com

LʼUnadev souhaite rendre hommage et témoigner sa reconnaissance
éternelle à ses fidèles bienfaiteurs disparus cette année. Par le legs
ou lʼassurance-vie dont ils nous ont gratifiés, ils continuent dʼagir avec
nous pour prévenir le handicap visuel et changer la vie des personnes
aveugles et malvoyantes en les accompagnant et en oeuvrant pour
leur pleine inclusion dans la société.

Nous rendons hommage et honorons la mémoire de tous nos
bienfaiteurs et bienfaitrices. Au nom de tous les enfants à qui
ils ont offert l’école en héritage, nous adressons un sincère et
immense MERCI et saluons leur générosité. Leur engagement
se perpétue à travers les sourires de millions d’enfants,
partout dans le monde.

Tél : 01 55 25 40 92

Merci

Amnesty International France
Rend hommage à M. Roger Leroy et à toutes les

personnes pour qui le respect des droits humains a
toujours été essentiel. En décidant de poursuivre leur
engagement par leurs legs ou contrats d’assurance-vie,
elles contribuent à notre liberté de parole et d’action.

Nous leur en sommes très reconnaissants.

Amnesty International France
76 bd de la Villette – 75940 PARIS Cedex 19

01 53 38 66 24

Le Docteur Jean-François CORTY,
Président, et l’ensemble des salariés et bénévoles, tiennent

à honorer ici la mémoire de
•• Madame Christiane Marthe Andrée FOYERMadame Christiane Marthe Andrée FOYER

•• Madame Josette Bernadette Marie DANIELOUMadame Josette Bernadette Marie DANIELOU
•• Monsieur Jean Hervé SIDERMonsieur Jean Hervé SIDER

•• Madame Jeannine Odette Baptistine Marie BROSSETMadame Jeannine Odette Baptistine Marie BROSSET
née RAPIN veuve de M. Joseph BROSSETnée RAPIN veuve de M. Joseph BROSSET

qui, au cours de l’année écoulée, ont par un legs permis de rendre la santé accessible
aux plus vulnérables.

Médecins du Monde
84, avenue du Président Wilson • 93210 SAINT-DENIS • Tél 01 44 92 13 07

Angers
Julien Raimbault,
Catherine Touret,
Léon Raimbault, son arrière-petit-fils,
vous font part du décès de

Madame
Bernadette RAIMBAULT
née BESSONNEAU

survenu le mercredi 29 octobre 2025,
à l’âge de 96 ans.

La cérémonie civile sera célébrée
vendredi 7 novembre 2025, à
15 heures, au cimetière de l’Ouest
d’Angers, suivie de l’inhumation.
La famille remercie le foyer logement
de Saint-Michel et l’EHPAD
Saint-François.
Fleurs naturelles seulement, pas de
plaques.

PF Guez,
Angers, 02 41 88 00 71

Vertou
Maryse, sa compagne;
Christophe et Frédéric, ses fils;
Sylvie et Marie-Laure,
ses belles-filles;
Nicolas, Marine, Clara, Maëlle et Arthur,
ses petits-enfants,
ont la tristesse de vous faire part du
décès de

Monsieur Paul TERMEAU

survenu le lundi 27 octobre 2025, à
l’âge de 83 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mercredi 5 novembre 2025, à
10 h 30, en l’église Sainte-Famille de
Vertou, suivie de la crémation dans
l’intimité familiale.
Paul repose à la chambre funéraire
Roc-Eclerc de
Saint-Sébastien-sur-Loire.

Roc Eclerc,
Nantes Sud, 02 40 75 60 13

Chalonnes-sur-Loire
Laurence, son épouse;
Simon et Thomas, ses enfants;
ses frères et sa soeur,
beau-frère, belles-sœurs,
ses parents (✝) et beaux-parents (✝),
ainsi que toute la famille ont la douleur
de vous faire part du décès de

Monsieur Claude TRICOIRE

survenu à l’âge de 67 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 4 novembre 2025, à 10 h 30, en
l’église Saint-Maurille de
Chalonnes-sur-Loire, suivie de la
crémation dans l’intimité.
Claude repose à la chambre funéraire
de Chalonnes.
Visites de 14 h à 18 h.
La famille remercie les infirmières et le
Dr Moreau.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Daviaud,
Chalonnes-sur-Loire, 02 41 57 60 47

Le Fenouiller, Saint-Hilaire-de-Riez
Commequiers
Bernadette Joubert, née
Bonhommeau, son épouse;
Michelle et Christian Moreau,
Christine et Philippe Juillet,
ses filles et leurs époux;
Vanessa et Vincent, Virginie et Freddy,
Fabien et Noémie, ses petits-enfants;
ses 6 arrière-petits-enfants,
ses frères ont la tristesse de vous faire
part du décès de

Monsieur Célestin JOUBERT

survenu le jeudi 30 octobre 2025,
à l’âge de 92 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mercredi 5 novembre 2025,
à 15 heures, en l’église de
Le Fenouiller, suivie de l’inhumation au
cimetière.
Célestin repose à la Maison funéraire
de Saint-Gilles, 59 rue de la Drie, visites
tous les jours de 14 h à 18 h.
La famille remercie le Dr Coralie
Duhamel, ses infirmiers, David, Katy,
Laurence, le Dr Garreau et l’équipe
soignante du SSR St Gilles, pour leur
dévouement et leur bienveillance.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PFG,
St-Gilles-Croix-de-Vie, 02 51 55 04 01

Mauges-sur-Loire
(Le Mesnil-en-Vallée
Montjean-sur-Loire), Paris (75)
Ingrandes-Le Fresne sur Loire
Nantes (44), Le Mans (72)
Marcelle Baranger (✝), son épouse;
Martine et Paul,
Anne-Elisabeth et Sid,
Marc,
Blandine,
Thierry et Marie-Solange,
Alexandra et David,
Antony et Arsenia, ses enfants;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Maurice BARANGER

survenu le jeudi 30 octobre 2025,
à l’âge de 95 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 4 novembre 2025, à 10 h 30, en
l’église du Mesnil-en-Vallée de
Mauges-sur-Loire.
Maurice repose à l’Espace Sainte
Marie à l’EHPAD de
Chaudron-en-Mauges. Visites
dimanche et lundi de 15 h à 18 h.
La famille remercie le personnel de
l’EHPAD de Chaudron-en-Mauges
ainsi que toutes les personnes qui ont
été très présentes dans son quotidien.
Fleurs naturelles couleur orangée,
jaune et blanc.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

La Maison des Obsèques-PF Arnaud,
Montrevault-sur-Èvre, 02 40 02 78 70

Saint-Sébastien-sur-Loire
Basse-Goulaine, Vertou
M. Claude Guillerm, son époux;
Carole et Catherine,
ses filles et leurs conjoints;
Marion, sa petite-fille,
ont la douleur de vous faire part
du décès de

Madame Claudette GUILLERM
née PERRAUD

survenu à l’âge de 93 ans.
Elle repose au funérarium Roc Eclerc,
46 rue du 11 novembre à Vertou.

La crémation aura lieu dans la plus
stricte intimité familiale.
Ni fleurs, ni plaques, mais des dons
sont possibles pour la Recherche
médicale.

Roc Eclerc Vertou,
Vertou, 02 40 34 21 27

Saint-Georges-sur-Erve
Auvers-le-Hamon (72)
Nous avons la tristesse de vous faire
part du décès de

Madame
Marie-Thérèse LANDEAU
née MÉZIÈRE

survenu à l’âge de 85 ans.
De la part de :
André Landeau,son époux;
Gilles et Claudine Landeau,
Nadia Landeau,
Régine et Pierrick Gestière,
ses enfants;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants,
Roger, son frère
et ses belles-soeurs;
et toute la famille.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 4 novembre 2025, à 14 h 30, en
l’église de Saint-Georges-sur-Erve.
Marie-Thérèse repose à la Maison
funéraire, impasse de la Présaie à
Evron.
La famille remercie le personnel de
l’EHPAD Le Bois Joli d’Evron pour sa
gentillesse et son dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciement.

PFG - PF Mélanger,
Evron, 02 43 01 65 40

Noirmoutier-en-l’Île, Barbâtre
L’Épine
Thierry et Jérôme Lievre-Cormier,
ses fils;
ses petits-enfants
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Madame Eliane CORMIER
née DE LIGNIERES

survenu le mercredi 29 octobre 2025,
à l’âge de 94 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 3 novembre 2025, à 10 heures,
en l’église de L’Herbaudière, suivie
de l’hommage au crématorium
d’Olonne-sur-Mer, à 13 h 30.
Eliane reposera à partir de ce vendredi
31 octobre au funérarium de L’Ile,
salon Mimosas, 7 rue du Charbonné à
Noirmoutier.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PFG - PF de l’île,
Noirmoutier-en-l’Île, 02 51 39 10 84

Obsèques Ouest-France Maine-et-Loire
Vendredi 31 octobre 2025



Assurances
Emprunter discrètement la voiture
des parents peut avoir
des conséquences graves
La Cour de cassation, suivant l’argument d’un assureur, a privé
de toute indemnisation un adolescent, blessé dans l’accident
de la voiture familiale dont il avait pris les clés dans le sac de sa
mère.
Le jeune homme avait confié les clés à un cousin avant de
monter dans la voiture comme passager, mais le conducteur
avait perdu le contrôle de la voiture et ils avaient été blessés.
Le passager invoquait la loi de 1985 qui oblige les assureurs
des véhicules mis en cause dans un accident à réparer inté-
gralement le préjudice des passagers blessés. Il expliquait qu’il
n’avait pas commis de faute inexcusable qui aurait été la cause
exclusive de l’accident puisqu’il ne conduisait pas et qu’en pre-
nant les clés, il n’avait pas créé un danger particulier manifeste.
Les juges n’ont pas contesté ce point mais ils ont rappelé que
si la loi impose aux assureurs de couvrir la responsabilité civile
de tout conducteur, même non autorisé, elle prévoit que les
auteurs, coauteurs ou complices d’un vol du véhicule ne sont
pas couverts par l’assurance.
Emprunter la voiture de ses parents pour aller clandestinement
faire un tour n’est pas un vol, plaidait alors le jeune homme.
Mais « le véhicule a été pris en fraude de ses propriétaires
légitimes », ont dit les juges. C’est « l’appropriation de la chose
d’autrui contre le gré de son propriétaire » et c’est un vol au
regard du droit des assurances. Même si, en droit pénal en re-
vanche, il n’y a pas de vol entre parents et enfants et donc pas
de poursuites en correctionnelle, a conclu la Cour de cassation.
(Cass. Crim, 21.3.2023, R 22-83.477).
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Vie pratique
Le syndicat de copropriétaires n’est
pas un consommateur
Un syndicat de copropriétaires ne peut pas revendiquer la qua-
lité de consommateur et les droits qui y sont attachés, comme la
prescription rapide de ses dettes vis-à-vis des entreprises.
Il est un « non-professionnel » auprès duquel les artisans inter-
venus pour réaliser des travaux peuvent réclamer leur paiement
durant cinq ans, selon un arrêt de la Cour de cassation.
Un entrepreneur, qui avait réalisé des travaux dans un immeuble
en copropriété, avait saisi la justice quatre ans plus tard. La de-
mande est prescrite, répliquait le syndicat des copropriétaires,
puisque plus de deux ans sont passés sans réclamation depuis
la fin des travaux.
Mais cette prescription de deux ans est réservée aux consom-
mateurs, ont rectifié les juges. Il s’agit d’une discrimination entre
consommateurs et non-professionnels, soulevait le syndicat de
copropriétaires puisque le code de la consommation s’applique
aux deux catégories.
Dans une autre affaire, un syndicat de copropriétaires réclamait
aussi la qualité de consommateur en disant être « une collecti-
vité de consommateurs personnes physiques ». Mais là encore,
la justice a rejeté ces arguments.
D’une part, un syndicat de copropriétaires est une personne mo-
rale et, d’autre part, il n’est pas anormal qu’un non-professionnel,
personne morale, n’ait pas le même avantage qu’un consomma-
teur, personne physique. Un syndicat de copropriétaires dispose
d’un syndic, d’un conseil syndical et d’une assemblée générale.
De plus, son fonctionnement est régi par la loi et encadré par un
règlement de copropriété. Il n’est donc pas discriminatoire de
lui refuser le bénéfice de cette courte prescription, ont conclu
les juges.
Le syndicat de copropriétaires ne peut donc invoquer la pres-
cription qu’après cinq ans. Tant que ce délai n’est pas écoulé, il
demeure tenu de payer ses factures.
(Cass. Civ 3, 28.9.2022, N 21-19.829 et Cass. Civ 2, 6.10.2022,
S 20-16.885)

Vie pratique
Le salarié a le droit de critiquer
Tout salarié, même s’il est cadre, a le droit d’exprimer devant
ses collègues et même publiquement, dans l’entreprise et en
dehors, son désaccord avec la direction, pourvu qu’il le fasse
avec mesure.
Seuls les abus injurieux, diffamatoires ou excessifs, sont inter-
dits, a rappelé la Cour de cassation dans plusieurs arrêts récents.
Dans l’un d’eux, elle annule la sanction d’un cadre qui, lors d’une
réunion de travail, devant l’ensemble de ses collègues, avait dé-
claré contester les choix de la direction et refuser d’accompa-
gner celle-ci dans leur mise en œuvre.
L’expression d’un désaccord est une faute, disait son patron, car
un cadre est censé fédérer les salariés et soutenir la politique
de l’entreprise. Mais un tel désaccord peut être exprimé publi-
quement pourvu qu’il n’y ait pas d’abus dans l’expression, ont
rectifié les juges.
Dans un autre arrêt, la Cour annule la sanction d’un salarié qui
s’était exprimé lors d’une réunion pourtant consacrée à l’expres-
sion directe et collective des salariés.
L’intéressé critiquait les méthodes de son chef de service, l’or-
ganisation et sa surcharge de travail. C’est une faute, disait la
direction, car il s’agit d’un désaveu public d’un supérieur qui a
d’ailleurs été affecté moralement. C’est donc un acte d’insubor-
dination, un dénigrement.
Mais dans le droit d’expression directe et collective, les opinions
émises ne peuvent justifier une sanction, a rectifié la Cour.
Dans un troisième arrêt, la Cour juge encore injustifiée la
condamnation du délégué syndical d’une association qui avait
alerté l’autorité de tutelle sur les projets de sa direction. Un re-
présentant du personnel représente le personnel auprès de la
direction et non auprès du public, plaidait son patron qui voyait
également une faute dans la dénonciation auprès d’une autorité
titulaire d’un pouvoir de sanction.
Cette attitude ne justifie pas une sanction, a répondu la Cour,
puisqu’il n’y a pas eu d’abus dans l’expression et que la mau-
vaise foi n’est pas démontrée.
(Cass. Soc, 28.9.2022, H 20-21.499 et M 21-14.814 et 21.9.2022,
P 21-13.045)
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Aménagement de l'extension du cimetière

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : mairie de Champtocé-sur-Loire. Numéro national
d'identification : Siret : 21490068000015. Ville : Champtocé-sur-Loire. Code pos-
tal : 49123.
Groupement de commande : non.
Section 2 : communication :
Moyens d'accès aux documents de la consultation :
https://demat.centraledesmarches.com/7082847
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Sébastien Roussel
Adresse mail du contact : s.roussel@crl-geometres.com
N° téléphone du contact : 02 41 88 40 98.
Section 3 : procédures :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation : voir RC.
Date et heure limites de réception des plis : 3 décembre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : identification du marché :
Intitulé du marché : aménagement de l'extension du cimetière.
Code CPV principal : 45215400-1.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d'exécution du marché : cimetière de Champtocé-sur-Loire.
Durée du marché (en mois) : 5 mois.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché (si mar-
ché alloti, préciser pour chaque lot dans la description) : non.
Section 5 : lots :
Marché alloti : oui.
Description du lot 1 : voirie et réseaux divers (VRD).
CPV du lot 1 : 45234116-2.
Description du lot 2 : aménagement paysager.
CPV du lot 2 : 45112700-2.
Section 6 : informations complémentaires :
Visite obligatoire : non, site librement accessible.

Projet d’élaboration du Plan local d’urbanisme de Terranjou
et de révision du zonage d’assainissement de Terranjou

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté n° AG-2025-07 du 25 septembre 2025, M. le Maire de Terranjou a prescrit
l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique portant sur :
- le projet d’élaboration du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Terranjou,
- le projet de zonage d’assainissement de la commune de Terranjou porté par la com-
munauté de communes Loire Layon Aubance.
L’enquête publique se déroulera à la mairie de Terranjou et dans les mairies annexes
de Martigné-Briand et Notre-Dame-d’Allençon du mercredi 19 novembre 2025 à
14 h 00 au lundi 5 janvier 2026 à 17 h 00, soit pendant une durée de 48 jours.
Le siège de l’enquête publique est fixé à la mairie de Terranjou, 1, place de la Mairie,
Chavagnes-les-Eaux, 49380 Terranjou.
M. Antoine Bidet, avocat à la retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquê-
teur par décision du président du tribunal administratif de Nantes.
Mme Brigitte Chalopin, demeurant à Les Pont-de-Cé (49130), juriste a été désignée en
qualité de commissaire enquêtrice suppléante par décision du président du tribunal
administratif de Nantes.
Mise à disposition et consultation des dossiers :
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les pièces des dossiers seront déposées
à la mairie de Terranjou, ainsi que dans les mairies annexes de Martigné-Briand et
Notre-Dame-d’Allençon. Le public pourra prendre connaissance de ces pièces aux
jours et heures habituels d’ouverture* :
- mairie de Terranjou : lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h 00,
- mairie annexe de Martigné-Briand : lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00, mercredi et
vendredi de 13 h 30 à 17 h 00,
- mairie annexe de Notre-Dame-d’Allençon : lundi et jeudi de 9 h 00 à 12 h 00, vendredi
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00.
*sous réserve de modification exceptionnelle liée aux impératifs de service de la col-
lectivité.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le public pourra consulter les pièces des
dossiers d’enquête publique par voie dématérialisée sur le site internet :
https://www.registre-dematerialise.fr/6676
Dépôt des observations :
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le public pourra formuler ses observa-
tions de la manière suivante :
- dans les registres d’enquête ouverts à cet effet et tenus à sa disposition à la mairie de
Terranjou et dans les mairies annexes de Martigné-Briand et Notre-Dame-d’Allençon
aux jours et heures habituels d’ouverture*. (*sous réserve de modification exception-
nelle liée aux impératifs de service de la collectivité),
- par correspondance postale adressée au siège de l’enquête publique à l’adresse sui-
vante : M. le Commissaire enquêteur, mairie de Terranjou, 1, place de la Mairie,
Chavagnes-les-Eaux, 49380 Terranjou,
- par voie dématérialisée. Un registre dématérialisé sécurisé est ouvert à l’adresse inter-
net suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6676
Les contributions pourront également être transmises via l’adresse mail suivante :
enquete-publique-6676@registre-dematerialise.fr
Toutes les contributions seront publiées dans les meilleurs délais sur le registre dé-
matérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/6676 et donc visibles par tous.
M. Antoine Bidet, commissaire enquêteur, recevra le public lors des permanences sui-
vantes :
- le mercredi 19 novembre 2025 de 14 h 00 à 17 h 00 à la mairie de Terranjou,
- le vendredi 28 novembre 2025 de 14 h 00 à 17 h 00 à la mairie annexe de Notre-Dame-
d’Allençon,
- le vendredi 5 décembre 2025 de 9h00 à 12h00 à la mairie annexe de Martigné-Briand,
- le lundi 5 janvier 2026 de 14 h 00 à 17 h 00 à la mairie de Terranjou.
À l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur établira un rapport et des conclusions
motivées. Ces documents seront tenus à la disposition du public pendant une durée
de un an à la mairie de Terranjou et dans les mairies annexes aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture, ainsi que sur le site internet de la commune de Terranjou :
https://mairie-terranjou.fr/
À l’issue de l’enquête, le projet d’élaboration du PLU de Terranjou éventuellement mo-
difié pour tenir compte des avis, des observations du public et des conclusions du
commissaire enquêteur sera soumis à l’approbation du conseil municipal de Terranjou.
De la même manière, le projet de révision du zonage d’assainissement sera soumis à
l’approbation du conseil communautaire de la communauté de communes Loire Layon

Projet d’extension d’une unité de production à Chemillé-en-Anjou

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC
PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

(L.181-10-1 du Code de l’environnement)
Objet de la consultation : demande d’autorisation environnementale, déposée par la
société Cortizo France pour un projet d’extension d’une usine de fabrication de profilés
en aluminium et à la création d’une unité de traitement de déchets non dangereux. Ce
projet étant soumis à évaluation environnementale, l’étude d’impact et son résumé non
technique figurent au dossier mis à la consultation du public.
Période de la consultation et de la mise à disposition du dossier : du lundi 17 novembre
2025 à 9 h 00 au lundi 16 février 2026 à 17 h 00.
Pendant la durée de la consultation, le dossier de demande d’autorisation environne-
mentale (certaines pièces et/ou avis seront mis en ligne au cours de la consultation
dont l’avis de l’autorité environnementale) est consultable :
- sur le site internet dédié à la consultation :
https://www.registre-dematerialise.fr/6808/ également accessible depuis le site inter-
net des services de l’État en Maine-et-Loire (www.maine-et-loire.gouv.fr),
- sur support papier, après demande présentée sur place en préfecture (DCP-
PAT/BPEF, place Michel-Debré, 49934 Angers cedex 9) au plus tard le quatrième jour
ouvré précédant l’expiration du délai de la présente consultation, selon les modalités
prévues à l’article D.123-46-2 du Code de l’environnement.
Pendant la durée de la consultation, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :
- sur le registre numérique dédié : https://www.registre-dematerialise.fr/6808/
- par courrier électronique à l’adresse : pref-enqpub-cortizo@maine-et-loire.gouv.fr
- par courrier postal en mairie de Chemillé en Anjou (5, rue de l’Arzillé, 49120 Chemillé-
en-Anjou), à l’attention de M. Bernard Beaupere, inspecteur d’académie en retraite, dé-
signé commissaire enquêteur,
- lors des réunions publiques et permanences organisées par le commissaire enquê-
teur.
Le commissaire enquêteur organise, avec la participation du pétitionnaire, une réunion
publique en début de consultation, le vendredi 28 novembre 2025 à 17 h 00 en Salle
des Conseils, 5, rue de l’Arzillé à Chemillé-en-Anjou, et une réunion publique en fin de
consultation, le jeudi 5 février 2026 à 17 h 00 en salle des Conseils, 5, rue de l’Arzillé à
Chemillé-en-Anjou.
Permanences du commissaire enquêteur en mairie de Chemillé-en-Anjou (5, rue de
l’Arzillé, 49120 Chemillé-en-Anjou) :
- mercredi 17 décembre 2025 de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 16 janvier 2026 de 14 h 00 à 17 h 00.
Le rapport et les conclusions de commissaire enquêteur seront rendus publics sur le
site internet de la consultation au plus tard à la date de la publication de la décision.
Coordonnées de l’autorité compétente pour prendre la décision et auprès de laquelle il
est possible d’obtenir des précisions sur les conditions dans lesquelles les observa-
tions et propositions peuvent être émises : préfet de Maine-et-Loire, DCPPAT/BPEF,
place Michel-Debré, 49934 Angers cedex 9,
ou pref-icpe-consultation-du-public@maine-et-loire.gouv.fr
Type de décision susceptible d’intervenir en fin de procédure : décision d'autorisation,
le cas échéant assortie de prescriptions, ou décision de refus.
Coordonnées du pétitionnaire auprès duquel il est possible d’obtenir des renseigne-
ments complémentaires : Mme Eva Beilvert Dahéron, preventionfrance@cortizo.com

Création d’une hélistation sur le site
du Centre hospitalier universitaire (CHU) d’Angers

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral DCPPAT-2025 n° 945 du 15 octobre 2025, une enquête publique
est ouverte en mairie d’Angers, du samedi 15 novembre 2025 à 9 h 30 au lundi 15 dé-
cembre 2025 à 17 h 30, soit pour une période de 31 jours, sur la demande de création
d’une hélistation en terrasse du bâtiment Convergence 1 au Centre hospitalier universi-
taire d’Angers.
Le dossier de demande est constitué conformément aux dispositions du code des
transports et du code de l’aviation civile.
Pendant la durée de l'enquête, le dossier sera déposé à la mairie d’Angers (boulevard
de la Résistance et de la Déportation - 49100 Angers), siège de l’enquête afin que le
public puisse en prendre connaissance et consigner éventuellement ses observations,
propositions et contre-propositions sur le registre ouvert à cet effet aux jours et heures
habituels de la mairie (les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9 h 00 à 13 h 00 et de
14 h 00 à 17 h 30, le jeudi de 10 h 00 à 13 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30 et le samedi de
9 h 30 à 12 h 30).
Les observations pourront aussi être adressées par correspondance au commissaire
enquêteur à la mairie d’Angers qui les annexera au registre d'enquête ou envoyées en
préfecture à l’adresse électronique suivante :
pref-enqpub-helistationchu@maine-et-loire.gouv.fr
Le dossier sera également consultable sur un poste informatique en préfecture (Bu-
reau des procédures environnementales et foncières) du lundi au vendredi de 9 h 00 à
11 h 30 et de 14 h 15 à 16 h 15 et mis en ligne sur le site internet des services de l’État
en Maine-et-Loire (http://www.maine-et-loire.gouv.fr).
M. Jean-Claude Rouillard, ingénieur chimiste retraité, nommé commissaire enquêteur
par décision du tribunal administratif de Nantes en date du 6 août 2025, recevra en per-
sonne les observations du public en mairie d’Angers les :
- samedi 15 novembre 2025 de 9 h 30 à 12 h 30,
- mercredi 26 novembre 2025 de 9 h 30 à 12 h 30,
- lundi 15 décembre 2025 de 14 h 30 à 17 h 30.
À compter de la date de publication de l'avis d'ouverture d'enquête publique, toute per-
sonne intéressée pourra prendre connaissance et obtenir communication du dossier
d'enquête publique à la préfecture de Maine-et-Loire - Bureau des procédures environ-
nementales et foncières. Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur se-
ront tenus à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de clôture de
l'enquête, à la mairie d’Angers, à la préfecture de Maine-et-Loire, bureau des procédu-
res environnementales et foncières, et sur le site Internet de la préfecture de Maine-et-
Loire (http://www.maine-et-loire.gouv.fr/).
A l’issue de l’enquête publique, le ministre chargé des transports prendra un arrêté de
création d’une hélistation destinée à être agréée à usage restreint.
Des informations complémentaires pourront être demandées auprès de M. Olivier De-
rouet, Directeur de la Gestion du Patrimoine du CHU d’Angers
(patrimoine@chu-angers.fr).
Le présent avis, le dossier, et les observations du public formulées pendant l’enquête
sur l’adresse électronique ci-dessus seront publiés sur le site Internet de la préfecture.

Commune de MOZÉ-SUR-LOUET

Modification n° 1
du Plan local d'urbanisme

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté n° 2025-129 en date du 8 octo-
bre 2025, le maire de Mozé sur Louet a or-
donné l’ouverture de l’enquête publique
sur le projet de modification n° 1 du Plan
local d’urbanisme.
1) Dossier de modification n° 1 du Plan lo-
cal d’Urbanisme (PLU) dont l’objet porte
sur l’ouverture d’une partie de la zone
2AUh des Ganaudières située au sud-
ouest du centre bourg ;
Cette enquête précède la phase d’appro-
bation du PLU par le Conseil Municipal
qui doit intervenir à l’issue de l’enquête
publique et au vu de ses résultats.
À cet effet, M. Jacky Masson a été dési-
gné en qualité de commissaire enquêteur
et M. Antoine Bidet en qualité de sup-
pléant par le président du tribunal admi-
nistratif.
L’enquête se déroulera en mairie pen-
dant 31 jours du 29 octobre 2025 à 9 h 00
au 28 novembre 2025 à 12 h 00.
Pendant toute la durée de l’enquête, les
pièces du dossier ainsi qu’un registre
d’enquête seront mis à disposition du pu-
blic à la mairie, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture. Le dossier sera disponi-
ble sur poste informatique et sur le site in-
ternet de la commune.
Toutes informations complémentaires
peuvent être demandées au maire de la
commune, responsable du projet.
Le commissaire-enquêteur recevra en
mairie :
- mercredi 29 octobre de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 21 novembre de 14 h 00 à
17 h 00,
- vendredi 28 novembre de 9 h 00 à
12 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations pourront être consignées sur le re-
gistre déposé en mairie ou être adressées
par écrit au commissaire enquêteur à
l’adresse suivante :
Monsieur le Commissaire Enquêteur, mai-
rie de Mozé-sur-Louet, 7 rue du 22 juillet
1793, 49610 Mozé-sur-Louet ou par cour-
rier électronique à :
mairie@mozesurlouet.fr
A l’issue de l’enquête, le rapport et les
conclusions motivées du commissaire en-
quêteur seront tenus à la disposition du
public en mairie et sur le site internet de
la commune pendant un délai de 1 an.

Le Maire
Joëlle BAUDONNIÈRE.

Rue de Québec
49300 CHOLET

MKR IMMO
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Ancien siège social :

5, lieu-dit La Haute Pastellière
79140 COMBRAND

Nouveau siège social :
19, boulevard Gustave-Richard

49300 CHOLET
931 839 625 RCS Niort

MODIFICATIONS
Aux termes d'une décision en date du
27 octobre 2025, l'associé unique a dé-
cidé :
- d'étendre l'objet social à l'activité d'agent
immobilier, la gestion locative et l'aména-
gement foncier, et de modifier en consé-
quence l'article 2 des statuts,
- de transférer le siège social 5, lieu-dit
La Haute Pastellière, 79140 Combrand,
au 19, boulevard Gustave-Richard,
49300 Cholet, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.
La Société, immatriculée au RCS de Niort
sous le n° 931 839 625 fera l'objet d'une
nouvelle immatriculation auprès du RCS
de Angers.
Président : M. Mickaël Rosell, demeurant
Le Vault, 85590 Treize-Vents.

Pour avis
Le Président.

LEHÉE JAN MAINE
ENVIRONNEMENT

Société par actions simplifiée
Au capital de 7 700 euros

Siège social : Rue de la Briantaie
49440 CANDÉ

433 979 101 RCS Angers

AVIS DE DISSOLUTION
Par décisions du 1er octobre 2025, l’asso-
ciée unique a approuvé, en toutes ses dis-
positions, le projet de traité de fusion con-
clu le 15 juillet 2025 avec la société absor-
bante SANOR - AEOS, société à respon-
sabilité limitée sise 4, rue des Cavaliers,
zone artisanale Le Logis, 50320 La Haye-
Pesnel, 504 454 331 RCS Coutances.
Conformément audit projet de fusion, la
fusion sera réalisée à effet rétroactif au
1er janvier 2025.
Les sociétés participantes, absorbante et
absorbée, étant des sociétés soeurs déte-
nues à 100 % par une même société
mère, la présente fusion n’entrainera au-
cune augmentation du capital de la so-
ciété absorbante, ni échange de titres.
L’associée unique décide que la fusion
sera réalisée et que la société sera dis-
soute de plein droit, à l’issue de la déci-
sion de l’associée unique de la société
SANOR – AEOS approuvant l’opération
de fusion, savoir le 1er octobre 2025.
La société sera radiée au RCS d’Angers.

Pour avis.

LIQUIDATION
L'AGO de la SAS en liquidation Yannick
Bienvenu Peinture Isolation Decor au ca-
pital de 11 000 euros, siège social : atelier
n° 5, Zone artisanale et commerciale du
Cormier, rue de la Gâtine, 49300 Cholet
et siège de liquidation : 11, rue des Lilas,
49280 Saint-Christophe-du-Bois (SIREN
852 792 746 RCS Angers) réunie le 27 oc-
tobre 2025, a approuvé le compte définitif
de liquidation, déchargé M. Yannick Bien-
venu, demeurant 11, rue des Lilas,
49280 Saint-Christophe-du-Bois, de son
mandat de liquidateur, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce
d’Angers, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la société sera
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur.

Société « Ouest-France »
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300 000 €.

Siège social : 10 rue du Breil - 35000 Rennes
Tél. 0299326000
www.ouest-france.fr

Adresse postale : 10 rue du Breil
35051 Rennes cedex 9

Rédaction de Paris :
91 rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 Paris. Tél. 01 4471 8000

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente
Valérie Cottereau, Elsa Da Costa,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. Pierre Charpentier, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Dominique Quinio,
Marie-Trinité Touffet.

Abonnement
Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr
Tarif 1 an : 462 €

Une question sur votre abonnement ?
Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au
vendredi de 8h à 18h
au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).
Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur
moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS
Tél. 0180 48 9366. www.366.fr

Publicité locale :
Additi média
Tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0630 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10 rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.
Taux moyen de fibres recyclées : 90,42 %.
Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.

Tirage du
vendredi 31 octobre 2025 :
479 767

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Les offres devront être déposées auprès de l’administrateur judiciaire au plus tard
le vendredi 28 novembre 2025 à 12 heures en rappelant la référence suivante : 50162.

Une data room électronique sera accessible après signature d’un engagement de confidentialité,
à demander à l’adresse suivante : c.bonraisin@adjust-aj.com

RECHERCHE D’INVESTISSEURS OU DE REPRENEURS
Redressement judiciaire : 15/10/2025.

François Mercier
3 boulevard du Maréchal Foch

49100 Angers
Contact : 02 41 36 75 90

Activité : Salon de coiffure
Localisation : Saumur – contre commercial Leclerc

Effectif : 4 salariés
Actifs : corporels, incorporels et immobilier

Données financières :

Société : SARL POMALOU

Chiffre
d’affaires 246 250 € 241 138 €

Résultat -10 112 € -19 620 €

30/09/2023 30/09/2024

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs

Vie des sociétés Officiers ministériels

Judiciaires et légales Ouest-France Maine-et-Loire
Vendredi 31 octobre 2025


